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	FÉDÉRATION  DE  L'ENSEIGNEMENT  SECONDAIRE  CATHOLIQUE

Enseignement Secondaire Ordinaire et Spécial

Secrétariat Général de l'Enseignement Catholique - a.s.b.l.

Avenue E. Mounier 100, 1200 Bruxelles




Bruxelles, le 15 décembre 2005 

A la Direction des écoles/ des implantations


« Discrimination positive (A et B) »

Madame la Directrice,

Monsieur le Directeur,

Vous trouverez ci-contre les procédures à respecter afin de bénéficier, pour les années scolaires 2006–2007, 2007-2008 et 2008-2009, des budgets alloués aux écoles bénéficiaires de discriminations positives prévus aux articles 11 et 12 du décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des chances égales d’émancipation sociale, notamment par la mise en œuvre de discriminations positives, tel que modifié par le décret du 27 mars 2002.

1. Attribution de périodes NTPP complémentaires (article 11 du décret du 30 juin 1998) aux écoles – implantations bénéficiaires de discrimination positive

Comme le prévoit le décret du 30 juin 1998 (art. 11 § 3), les pouvoirs organisateurs transmettent leurs projets au réseau avant le 15 mars 2006 en vue de l’obtention de moyens complémentaires pour l’année 2006-2007.

Nous vous demandons cependant de renvoyer les documents ci-joints au plus tard pour le 24 février 2006 à Jean-Yves Woestyn (tél. : 02/256.71.63 ; fax : 02/256.71.67), Enseignement Catholique FESeC, avenue Mounier 100, 1200 –  Bruxelles, et cela afin que nous soyons en mesure de tenir les concertations partenariales auxquelles nous nous sommes engagés et de  transmettre au Gouvernement un projet de répartition des moyens pour le 1er mai, comme le prévoit le décret.

Le document annexé doit nous permettre de comprendre l’utilisation qui sera faite des moyens à attribuer, de mieux identifier les besoins des établissements et les dispositifs mis en œuvre par chacun d’eux.

	Nous attirons votre attention sur le fait que le prescrit décrétal prévoit que le projet introduit par les écoles couvre trois années scolaires consécutives. Les demandes formulées cette année vaudront donc pour l’année scolaire 2006-2007 mais également, sous réserve d’amendements toujours possibles, pour les deux années scolaires consécutives.




Nous insistons pour que la demande de moyens s’inscrive dans un vrai projet, concerté avec la communauté éducative (enseignants, surveillants-éducateurs, parents, élèves, PMS, etc…) et que ce projet collectif s’inscrive dans le projet d’établissement. C’est pourquoi nous vous demandons à la fois le profil ou la fonction des personnes qui porteront le projet dans l’école ainsi que l’avis du conseil de participation, comme le prévoit l’article 11 du décret susmentionné.

Il est souhaitable aussi qu’il y ait cohérence entre les divers organes de concertation de l’établissement scolaire. Nous vous demandons d’ailleurs de communiquer, tant au Conseil de participation qu’au Conseil d’Entreprise ou, à défaut, à la délégation syndicale, copie du projet transmis à la Fédération et de la réponse que vous recevrez ultérieurement.

Dans un souci de transparence à l'égard du groupe partenarial de répartition des moyens, nous vous demandons d'ailleurs de nous faire parvenir le procès-verbal du Conseil de participation, reprenant l'ensemble des débats portant sur les projets D+ introduits, ainsi que les notes de minorité éventuelles.

La finalité de ce projet doit être de lutter contre l’exclusion et l’échec scolaire en assurant aux étudiants les meilleures conditions possibles d’accueil et d’études. Il est impératif que les heures octroyées soient utilisées pour l’implantation concernée.

Pour notre réseau, les propositions de répartition de moyens à présenter à Madame la Ministre se feront après concertation avec les Directeurs diocésains, les présidents d’ADI, les délégués des organisations syndicales, de l’UFAPEC, des PO et du SeGEC.

Si vous souhaitez une aide dans la rédaction du projet, vous pouvez faire appel au conseiller pédagogique diocésain chargé de la thématique de la D+ 
 ou à Marc Verkoyen (tél. : 02/256.71.95 – fax : 02/256.71.66 ; marc.verkoyen@segec.be ).

Le document FESeC 2000 « Sous la loupe : 10 pistes pour élaborer, mettre en œuvre et piloter les projets D+ »  peut vous aider dans vos démarches. Cette brochure est disponible auprès de votre conseiller pédagogique chargé de la discrimination positive, ainsi que sur le site internet de la FESeC à l’adresse suivante : www.segec.be\fesec\D+\index.htm .

Enfin, afin de faciliter le traitement des dossiers, il est utile de nous envoyer votre demande sous forme de fichier informatique à l’adresse suivante : jeanyves.woestyn@segec.be . Seules la copie du PV du conseil de participation et la page 5 du formulaire de demande (les signatures) doivent, en ce cas, nous être envoyées par courrier normal.
2. Budget prévu à l’article 12 du décret du 30 juin 1998
(permettant de dégager des moyens afin de financer l’aménagement des locaux et des abords de l’école, la création d’espaces de rencontres, de médiathèque, l’achat notamment de livres, de journaux et le financement du personnel PTP).

Les projets seront envoyés au Directeur général de l’enseignement obligatoire selon les modalités prévues par une circulaire qui vous parviendra. Il est indispensable que, de plus, vous envoyiez une copie du dossier à la FESeC (Jean-Yves Woestyn, Enseignement Catholique FESeC, avenue Mounier 100 1200 –  Bruxelles).

Nous  attirons votre attention sur le fait que le prescrit décrétal permet également la prise en charge des frais de participations aux  activités culturelles, des droits d’entrée dans les musées, théâtres et autres, ainsi que des activités culturelles organisées dans les établissements. Les frais de déplacement liés à ces activités peuvent également être supportés dans le cadre de l’article 12. 

Si vous souhaitez une aide dans la rédaction du projet, vous pouvez faire appel au conseiller pédagogique diocésain chargé de la thématique de la D+ 1 ou à Marc Verkoyen (tél. : 02/256.71.95 – fax : 02/256.71.66 ; marc.verkoyen@segec.be ).

.

Le document FESeC 2000 « Sous la loupe  : 10 pistes pour élaborer, mettre en œuvre et piloter les projets D+ » peut vous aider aussi dans vos démarches. 

3. En ce qui concerne les critères qui seront utilisés pour la sélection des projets « 2006-2007 », vous trouverez ci-joint une grille reprenant les critères de sélection au regard desquels les projets introduits seront examinés lors de la réunion de concertation.

Enfin, vous ne trouverez plus, dans le formulaire à nous renvoyer, quelque allusion que ce soit aux demandes concernant les ACS, APE et PTP. En effet, depuis le 31/03/2005, cette matière fait l’objet d’une démarche particulière auprès des commissions zonales d’affectation des emplois. Nous vous demandons donc d’être particulièrement attentifs à la parution des circulaires concernées.

Espérant vous aider ainsi à répondre au mieux aux attentes et aux difficultés de vos élèves, je vous prie de croire, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, à mes sentiments les meilleurs.

Baudouin DUELZ,

Secrétaire général

	CRITERES de SELECTION



	1
	Le projet s’inscrit bien dans une action de D+



	2
	Les difficultés, les objectifs, les problèmes auxquels doit répondre le projet sont précisés



	3
	Les effets escomptés du projet sont explicites



	4
	Les moyens demandés par le projet sont explicites quant à leur utilisation



	5
	La qualité ou la fonction des personnes porteuses du projet D+ est mentionnée



	6
	Les moyens demandés pour réaliser le projet sont pertinents



	7
	Le conseil de participation a émis un avis sur le projet



	8
	Certaines délégations du conseil de participation ont émis des réserves par rapport au projet

· Si oui,

· quelles délégations ?

· quelles réserves ?

· D’autres propositions sont-elles émises ?

Si oui, lesquelles ?

Et par quelles délégations ?



	9
	Ce projet entretient des liens avec d’autres projets

( Si oui, avec quels autres projets ?



	10
	Le projet D+ est relié au projet d’établissement




� Diocèse de Malines-Bruxelles : Marie Anne ROUFFIANGE (tél. : 02/663.06.56 ; � HYPERLINK "mailto:s-en-ciel@proximus.be" ��s-en-ciel@proximus.be� )


  Diocèse du Hainaut : Pierre MATHUES (tél. : 064/45.86.97 ; � HYPERLINK "mailto:mathues@swing.be" ��mathues@swing.be� )


  Diocèse de Liège : Francis MULDER (tel : 0478/38.80.51 ; � HYPERLINK "mailto:fmulder@skynet.be" ��fmulder@skynet.be� )
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